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MOTION DU COMITE DE BASSIN PORTANT SUR 

LA REFORME DE LA PAC 

 
Le bureau du comité de bassin délibérant valablement, 

 
Après avoir pris connaissance des conclusions du groupe de travail mandaté par le comité de bassin ; 

Entendu les débats en séance ; 

 

 

 
Décide : 

 
Article unique : d’adopter la motion ci-après annexée à l’unanimité. 

 

 
 

 

 

 

Fait et délibéré, le 12 octobre 2021 

 
Le directeur général 

 
 
 
 
 
 

Guillaume CHOISY 

Le président du comité de bassin 
 
 
 
 
 
 

Alain ROUSSET 
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Positionnement sur la réforme de la PAC  

Les décisions prises pour la future PAC auront un impact direct sur les territoires du bassin au cours a 
minima de la prochaine décennie. L’enjeu de la transition agroécologique est crucial pour préserver la 
ressource en eau d’un point de vue à la fois qualitatif et quantitatif, pour atteindre les objectifs portés par 
la directive cadre sur l’eau, et pour respecter les engagements de la France en matière de lutte contre le 
changement climatique et d’adaptation. Elle nécessite des dispositifs ambitieux d’incitation et 
d’accompagnement par les politiques publiques. A cet égard, le comité de bassin souligne l’enjeu que 
représente l’écriture du futur Plan Stratégique National (PSN) de la PAC. 

Après avoir débattu, le comité de bassin : 

DEMANDE que la France négocie une PAC et propose un PSN plus ambitieux, à la hauteur de l’enjeu et 
des défis, à la fois de l’urgence climatique et de la préservation de la biodiversité et leurs conséquences 
incontournables selon le dernier rapport du GIEC ;  

MARQUE son attachement à la polyculture-élevage et au maintien d’une agriculture à taille humaine 
dans le bassin Adour Garonne, structurante pour l’aménagement et le dynamisme des territoires, et 
porteuse de valeur ajoutée, dans une logique de développement durable ;  

MARQUE son attachement aux différents objectifs stratégiques de la PAC : créer de la valeur sur tous les 
territoires, améliorer la sécurité alimentaire, lutter contre le changement climatique et préserver les 
ressources ; 

SOULIGNE l’importance de sécuriser le revenu des agriculteurs, de renforcer la gestion des aléas, de 
favoriser l’innovation dans les territoires et d'accompagner les agriculteurs afin de réussir la transition 
agroécologique. Pour répondre aux enjeux environnementaux, climatiques et sociétaux, les agriculteurs 
doivent pouvoir bâtir des projets viables et résilients ; 

SOULIGNE l'intérêt des PSE des Agences de l'eau, testés avec succès sur certains territoires et systèmes 
d'exploitation d'Adour-Garonne dans une logique de préfiguration de la future PAC. Les PSE, élargis et 
accessibles à différents systèmes d'exploitation assurant des services environnementaux, peuvent être un 
outil complémentaire aux dispositifs d'accompagnement des transitions ;  

SOULIGNE l’opportunité que représente l’écorégime pour accélérer la transition agroécologique et doit 
tirer tous les enseignements des expérimentations PSE conduites sur le bassin (méthode, indicateurs, 
gradation de la rémunération). Son financement doit mobiliser des moyens à la hauteur des enjeux en 
maximisant les montants dédiés ; 

SOUTIENT l’intégration des infrastructures agroécologiques (IAE) à la structure de l’écorégime ; 

DEMANDE de renforcer la voie des  pratiques de gestion agro-écologique des surfaces agricoles  en 
élargissant la couverture aux cultures sarclées, en valorisant la couverture par des végétaux vivants, en 
distinguant prairies permanentes et prairies à rotation longue ainsi que prairies permanentes et terres 
arables, et enfin en introduisant un critère de gestion économe en intrants (phytosanitaires et azote).  
Les références cibles en matière de pratiques doivent être adaptées aux territoires et aux filières ; 

SOULIGNE la pertinence d’augmenter l’enveloppe dédiée à la Conversion à l’Agriculture Biologique ;  
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PARTAGE l’intérêt de mobiliser le niveau maximum de HVE dans la voie certification de l’écorégime, 
comme outil d’entrainement massif vers la réduction de l’utilisation des intrants ; il doit pouvoir 
s’appliquer à tout type de production (OTEX). Le comité de bassin Adour-Garonne doit être associé à sa 
révision ; 

DEMANDE à ce que la rémunération par l’écorégime soit graduelle en fonction du service 
environnemental rendu. Ainsi, l’AB doit être valorisée au niveau maximal prévu dans l’écorégime, et 
supérieur aux autres certifications, notamment HVE ; 

PARTAGE le soutien aux protéines végétales par les aides couplées, selon l’équilibre  trouvé avec les aides 
couplées animales ; 

PARTAGE le besoin de la création d’une aide couplée à l’UGB bovine, sous réserve d’un encadrement du 
taux de chargement ; 

DEMANDE à ce que le panel des MAEC prédéfini soit à la fois suffisamment étoffé, et conçu pour 
répondre à l’ensemble des enjeux « eau » et « biodiversité » des territoires ; à ce que les MAEC système 
puissent répondre à 3 types d’enjeux cumulables : baisse des intrants (phytos et nitrates), couverture et 
restauration de la vie des sols,  économies d’eau ; et à ce que les MAEC « biodiversité » soient 
mobilisables sur les territoires à enjeux « eau » en cumul avec les MAEC « Eau ». 
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